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Résumé 

En raison de la nature des services de garde d’enfants, la pandémie de COVID-19, en tant que choc 
sanitaire et économique particulier, a touché cette industrie différemment des autres industries. Pour 
atténuer les répercussions de la pandémie sur les entreprises, le gouvernement du Canada a lancé 
divers programmes de soutien à la liquidité. Ces programmes ont été conçus pour aider les entreprises 
touchées en couvrant partiellement leurs dépenses principales, comme la rémunération, le loyer et les 
frais d’exploitation d’immeubles. La présente étude porte sur le recours à quatre programmes de soutien 
d’urgence du gouvernement par les entreprises de services de garde d’enfants qui y avaient droit, soit la 
Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC), l’Aide d’urgence du Canada pour le loyer commercial 
(AUCLC), la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer (SUCL) et le Compte d’urgence pour les 
entreprises canadiennes (CUEC). Cette étude permet tout d’abord d’évaluer la probabilité que les 
entreprises aient reçu un soutien relatif à la COVID-19. Elle présente ensuite une analyse de la valeur 
totale en dollars du soutien reçu. Après avoir pris en compte les caractéristiques des entreprises et le 
biais résultant de la sélection de l’échantillon et du choix dans les programmes de soutien, l’étude révèle 
que les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif étaient plus susceptibles de recevoir du 
soutien dans le cadre du CUEC, de l’AUCLC ou de la SUCL et la SSUC que les entreprises à but non 
lucratif. Toutefois, les entreprises à but non lucratif ont reçu une valeur de soutien en dollars plus élevée 
que les entreprises à but lucratif. De plus, les résultats indiquent que, quel que soit le programme, les 
entreprises de services de garde d’enfants de l’Ontario et de l’Alberta étaient les plus susceptibles d’être 
bénéficiaires des programmes et ont reçu la valeur en dollars la plus élevée du soutien comparativement 
aux entreprises de services de garde d’enfants dans les autres provinces et territoires. Par rapport au 
reste de l’économie, l’étude permet de démontrer que les entreprises de services de garde d’enfants 
étaient plus susceptibles de recevoir du soutien dans le cadre du CUEC et de l’AUCLC ou de la SUCL 
et moins susceptibles de recevoir la SSUC. Enfin, l’étude permet de conclure que, en moyenne, les 
entreprises des services de garde d’enfants ont reçu une valeur de soutien en dollars plus élevée, soit 
environ 10 % de plus, par rapport au reste de l’économie. Il faut souligner que les analyses réalisées 
dans le cadre de la présente étude reposent seulement sur un échantillon d’entreprises de services de 
garde d’enfants ayant un numéro d’entreprise actif qui étaient admissibles aux programmes de soutien. 
Ces entreprises représentaient 16 % de toutes les entreprises de garde d’enfants en 2019, mais 
généraient plus de 72 % des revenus totaux du secteur. C’est pourquoi les inférences et les conclusions 
peuvent ne pas être représentatives de l’ensemble de l’industrie des services de garde d’enfants. 

Mots-clés : Garde d'enfants, à but lucratif, sans but lucratif, programmes de soutien gouvernemental 
d'urgence, COVID-19 
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Introduction 

Bien que l’industrie des services de garde d’enfants représente une faible portion du produit intérieur brut 
(PIB) total, elle joue un rôle essentiel dans l’économie. En plus de ses diverses retombées positives, 
cette industrie offre aux femmes davantage d’occasions de participer à la population active, car les mères 
assument une plus grande part des soins aux enfants à la maison (Moyser et Burlock, 2018; Archer, 
Duhamel, Macdonald, Watt et Yam, 2021; Zamarro et Pardos, 2021). La pandémie de COVID-19 et ses 
contrecoups ont attiré le regard sur cette industrie. Du fait du nouvel environnement de travail pendant 
la pandémie, les définitions du mot domicile et du mot travail ont changé. D’une part, les parents actifs 
ont dû trouver un équilibre entre les responsabilités domestiques et professionnelles (Findlay et Arim, 
2020). D’autre part, comme certains économistes l’ont souligné, une industrie de services de garde 
d’enfants stable est nécessaire pour la reprise et la vie après la pandémie (Bezanson, Bezanson, & 
Lysack, 2020; Standford, 2020). 

Les contrecoups sanitaires et économiques de la pandémie de COVID-19 ont été plus prononcés pour 
certaines entreprises, comme celles des services de garde d’enfants, que pour d’autres. La nature des 
services de garde d’enfants est différente des autres entreprises, y compris de celle des établissements 
d’enseignement et de formation typiques. Par exemple, à la différence d’autres établissements 
institutionnels, comme les écoles et les universités, qui peuvent passer à des services en ligne, les 
entreprises de services de garde d’enfants doivent offrir des services en personne, parce qu’une 
supervision directe est nécessaire. Ainsi, la pandémie a probablement touché à la fois la demande et 
l’offre de l’industrie des services de garde d’enfants. D’une part, la demande en services de garde 
d’enfants peut avoir diminué en raison des préoccupations des familles en matière de santé. Selon les 
constatations de l’Enquête sur les modes d’apprentissage et de garde des jeunes enfants (EMAGJE) 
de 2020, 28 % des familles n’ayant pas recours à un service de garde d’enfants considéraient qu’il était 
risqué d’y avoir recours pendant la pandémie (Statistique Canada, 2021). Par ailleurs, l’offre de services 
de garde d’enfants a probablement diminué en raison des coûts d’exploitation qui ont peut-être augmenté 
sous l’effet de pratiques supplémentaires en matière de santé et de sécurité ou d’une réduction des 
capacités. À titre d’exemple, selon une enquête nationale menée par la Fédération canadienne des 
services de garde à l’enfance, 93 % des centres de la petite enfance ont mentionné que l’une de leurs 
principales préoccupations relativement à la réouverture était les coûts en matière de santé et de sécurité 
liés à la COVID-19 (Friendly, Forer, Vickerson, & Mohamed, 2020). 

Les entreprises de services de garde d’enfants ont probablement obtenu des résultats différents selon 
les provinces et les territoires, en partie parce que l’industrie des services de garde d’enfants est 
réglementée et administrée à l’échelon provincial et territorial. De plus, le taux de fréquentation des 
enfants aux services de garde d’enfants est également différent selon la province et le territoire. Ainsi, 
les résultats de l’EMAGJE révèlent qu’en 2020, environ 75 % des enfants âgés de moins de 6 ans au 
Québec fréquentaient un service de garde d’enfants, soit un pourcentage comparable à celui de 78 % 
enregistré en 2019. À titre de comparaison, les enfants vivant en Alberta étaient beaucoup moins 
susceptibles de fréquenter un service de garde d’enfants à la fin de 2020 (41 %) qu’en 2019 (54 %). En 
Ontario, les taux de fréquentation d’un service de garde d’enfants étaient de 44 % en 2020 et de 54 % 
en 2019 (Statistique Canada, 2021). Les répercussions de la pandémie sur les entreprises de services 
de garde d’enfants ont également varié d’une province à l’autre. Par exemple, au cours de la première 
vague de la pandémie, en moyenne, 38 % des centres de services de garde d’enfants ont déclaré que 
leur situation financière s’était beaucoup détériorée par rapport à la période ayant précédé la pandémie, 
alors que le taux le plus élevé parmi les provinces et les territoires avait été enregistré en Alberta (63 %) 
et le taux le plus bas avait été enregistré à l’Île-du-Prince-Édouard (8 %). De plus, alors qu’en moyenne, 
71 % des centres de services de garde d’enfants avaient mis à pied au moins un employé, ce taux était 
le plus élevé en Alberta (95 %) et le plus bas en Nouvelle-Écosse (9 %) (Friendly, Forer, Vikerson et 
Mohamed, 2020). 
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Les études font aussi ressortir que les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ont été 
plus durement touchées que celles à but non lucratif. Par exemple, Macdonald et Friendly (2021) 
constatent que, pendant la pandémie, les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ont 
subi de plus fortes diminutions du nombre d’inscriptions en raison de la hausse des frais de garde 
d’enfants et du taux de chômage plus élevé des parents, en particulier des mères. Ils montrent en outre 
que l’écart entre les frais de garde d’enfants des entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif 
et à but non lucratif variait selon les provinces et les territoires. Par exemple, les auteurs ont relevé que 
Calgary, Edmonton et Lethbridge (toutes en Alberta) faisaient partie des cinq premières villes 
enregistrant les frais de garde d’enfants les plus élevés dans les entreprises de services de garde 
d’enfants à but lucratif par rapport aux frais de garde d’enfants dans les entreprises de services de garde 
d’enfants à but non lucratif. 

Pour soutenir les entreprises touchées au cours de la pandémie, le gouvernement du Canada a lancé 
divers programmes de soutien à la liquidité. Ces programmes ont été conçus pour aider les entreprises 
touchées en couvrant partiellement leurs dépenses principales, dont les salaires, le loyer et les frais 
d’exploitation d’immeubles. La présente étude s’intéresse à l’utilisation, par les entreprises de services 
de garde d’enfants, de quatre programmes de soutien lié à la COVID-19, soit la Subvention salariale 
d’urgence du Canada (SSUC), l’Aide d’urgence du Canada pour le loyer commercial (AUCLC), la 
Subvention d’urgence du Canada pour le loyer (SUCL) et le Compte d’urgence pour les entreprises 
canadiennes (CUEC). Plus particulièrement, cette étude porte sur la relation entre la probabilité qu’une 
entreprise de services de garde d’enfants soit bénéficiaire d’un soutien et ses caractéristiques, comme 
le type d’organisation (à but lucratif ou à but non lucratif), la province ou le territoire, la taille, la situation 
financière et le type de propriété de l’entreprise. De plus, cette étude permet d’explorer également si ces 
caractéristiques influent sur la valeur du soutien reçu par une entreprise de services de garde d’enfants. 
Enfin, cette étude permet de comparer les résultats des entreprises de services de garde d’enfants aux 
résultats du reste de l’économie. 

Aux fins de l’analyse, la présente étude repose sur des données sur les fournisseurs de services de 
garde d’enfants, des microdonnées d’entreprises selon les données fiscales de l’Agence du revenu du 
Canada (ARC) et des microdonnées sur les programmes de soutien relatifs à la COVID-19. Les 
entreprises actives en 2019 et en 2020 sont sélectionnées en vue de l’analyse, afin que l’on puisse 
étudier le lien entre leurs caractéristiques avant la pandémie et le recours aux programmes de soutien à 
la liquidité. L’analyse peut comporter deux biais de sélection possibles. Le premier est introduit par la 
sélection des entreprises actives seulement; le deuxième l’est par la sélection des bénéficiaires de 
soutien lorsque le montant total du soutien est évalué. Ce montant total est évalué uniquement pour les 
entreprises qui ont reçu un soutien à la liquidité. Les deux biais de sélection sont pris en compte au 
moyen d’un modèle de correction Heckman. 

Après la prise en compte des biais de sélection et des caractéristiques des entreprises, la présente étude 
révèle que les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ont été plus susceptibles de 
recevoir du soutien à la liquidité du CUEC, de l’AUCLC ou de la SUCL et de la SSUC que les entreprises 
de services de garde d’enfants à but non lucratif. Toutefois, ces dernières ont reçu des valeurs de soutien 
en dollars plus élevées que les entreprises à but lucratif. Cela peut s’expliquer par le fait que les 
entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif sont, en moyenne, de plus grande taille que 
les entreprises à but lucratif. De plus, les résultats indiquent que, quel que soit le programme de soutien, 
les entreprises de services de garde d’enfants de l’Ontario et de l’Alberta étaient les plus susceptibles 
d’être bénéficiaires des programmes et ont reçu une valeur de soutien en dollars plus élevée, 
comparativement aux entreprises de services de garde d’enfants dans les autres provinces et territoires. 
Par rapport au reste de l’économie, l’étude révèle que les entreprises de services de garde d’enfants 
étaient plus susceptibles d’être bénéficiaires du CUEC et de l’AUCLC ou de la SUCL et moins 
susceptibles de recevoir la SSUC. Enfin, l’étude révèle que les entreprises des services de garde 
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d’enfants ont reçu, en moyenne, une valeur de soutien en dollars plus élevée, soit environ 10 % plus 
élevée, que les entreprises du reste de l’économie. 

Une des limites de la présente étude tient au fait que seules les entreprises de services de garde 
d’enfants ayant un numéro d’entreprise (NE) valide, soit 16 % de toutes les entreprises de services de 
garde du Registre des entreprises (RE), mais représentant plus de 72 % des revenus totaux dans 
l’industrie des services de garde d’enfants en 2019, sont utilisées dans le cadre de l’analyse. Les 
entreprises sans NE n’étaient pas admissibles aux programmes de soutien liés à la COVID-19. Il convient 
de mentionner qu’un nombre considérable de petits fournisseurs de services de garde d’enfants sont des 
travailleurs autonomes fournissant des services de garde en milieu familial et qui n’ont probablement pas 
de NE. S’ils étaient touchés par la pandémie, les propriétaires de ces entreprises ont pu faire une 
demande de soutien dans le cadre de programmes individuels, comme la Prestation canadienne 
d’urgence (PCU). Par conséquent, il est possible que la présente étude sous-estime le montant total du 
soutien gouvernemental fédéral dont a bénéficié l’industrie des services de garde d’enfants dans son 
ensemble. 

Le reste du présent document est structuré comme suit : la section 2 fournit un aperçu des programmes 
de soutien du gouvernement; la section 3 présente une description des données et de l’échantillon 
utilisés aux fins de l’analyse, et présente un résumé de certaines statistiques sur l’utilisation des 
programmes de soutien par les entreprises de services de garde d’enfants; la section 4 décrit la 
méthodologie économétrique utilisée pour tenir compte d’éventuels enjeux de sélection de l’échantillon 
et estimer la relation entre le recours aux programmes de soutien par les entreprises de services de 
garde d’enfants et leurs caractéristiques; la section 5 comprend une discussion sur les résultats de 
l’estimation; la section 6 présente la conclusion. 
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Survol des programmes de soutien à la liquidité du gouvernement 

Pour atténuer les répercussions de la pandémie de COVID-19 sur les entreprises, le gouvernement du 
Canada a lancé divers programmes de soutien à la liquidité. La Subvention salariale d’urgence du 
Canada (SSUC) a commencé le 15 mars 2020 et s’est poursuivie jusqu’au 23 octobre 2021. Ce 
programme de subvention couvrait 21 périodes de quatre semaines, et visait principalement à soutenir 
les employeurs en leur permettant de réembaucher des travailleurs, d’éviter d’autres pertes d’emploi et 
de faciliter leurs activités au cours de la pandémie. Tout employeur au Canada ayant enregistré une 
baisse de revenu au cours de la pandémie était admissible à cette subvention pour couvrir une partie de 
ses dépenses salariales. Selon l’ampleur de la perte de revenus des entreprises, la subvention pouvait 
atteindre 75 % de la rémunération des employés, jusqu’à concurrence de 847 $ par semaine par employé 
au cours des quatre premières périodes1.

Parallèlement à la SSUC, le gouvernement du Canada a également lancé l’Aide d’urgence du Canada 
pour le loyer commercial (AUCLC), qui visait principalement les petites entreprises. Lancé en mars 2020 
et maintenu jusqu’en septembre 2020, ce programme fournissait des prêts-subventions aux propriétaires 
d’immeubles commerciaux admissibles, afin de couvrir 50 % des paiements de loyer, s’ils réduisaient le 
loyer de 75 %. En d’autres termes, dans le cadre de ce programme, avec l’accord des propriétaires 
d’immeubles, les locataires payaient uniquement 25 % du loyer, alors que le gouvernement fournissait 
un prêt-subvention égal à 50 % du loyer aux propriétaires de l’immeuble. L’AUCLC ciblait les petites 
entreprises payant moins de 50 000 $ de loyer brut par mois et dont les revenus avaient diminué d’au 
moins 70 % ou qui avaient dû fermer en raison de la pandémie. 

Le programme de Subvention d’urgence du Canada pour le loyer (SUCL) a remplacé l’AUCLC le 
27 septembre 2020 et s’est poursuivi jusqu’au 23 octobre 2021. Comme l’AUCLC, la SUCL fournissait 
un soutien au loyer et d’autres mesures de soutien aux entreprises, aux organisations à but non lucratif 
et aux organismes de bienfaisance ayant enregistré une perte de revenus au cours de la pandémie de 
COVID-19. Toutefois, contrairement à l’AUCLC, la SUCL fournissait un soutien directement aux 
locataires et aux propriétaires d’immeubles admissibles. Plus important encore, les entreprises étaient 
admissibles à la SUCL pour toutes pertes de revenus. La condition d’enregistrer une perte de revenus 
d’au moins 70 %, comme c’était le cas pour l’AUCLC, a en effet été supprimée pour la SUCL. Les 
dépenses admissibles dans le cadre de la SUCL comprenaient les loyers commerciaux, les impôts 
fonciers (y compris les taxes scolaires et municipales), les assurances de biens et les intérêts sur les 
hypothèques commerciales. Toutefois, la valeur de la SUCL était calculée en pourcentage de la perte 
de revenus. Les dépenses admissibles pour tout emplacement donné pouvaient atteindre 75 000 $ par 
période, avec des dépenses admissibles maximales de 300 000 $ pour toutes les entités affiliées par 
période. En d’autres termes, le montant maximal pour une personne morale donnée était de 300 000 $2. 

Le programme du Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC) offrait aux petites 
entreprises et aux organisations à but non lucratif un prêt unique sans intérêt pouvant atteindre 60 000 $. 
Le remboursement du solde du prêt au plus tard le 31 décembre 2023 entraînera une annulation du prêt 
jusqu’à concurrence de 33 % (jusqu’à 20 000 $). 

1. Pour en savoir davantage sur la SSUC, veuillez consulter le lien suivant :« Foire aux questions : Subvention salariale 
d’urgence du Canada (SSUC) – canada.ca ». 

2.  Pour en savoir davantage sur le taux de calcul de la SUCL, veuillez consulter le lien suivant : « Comment les subventions 
étaient calculées – Subventions pour les salaires et pour le loyer pour les entreprises touchées par la COVID-19 – 
Canada.ca ». 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subventions-salaires-loyer/ssuc-foire-aux-questions.html#h_6
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subventions-salaires-loyer/ssuc-foire-aux-questions.html#h_6
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subventions-salaires-loyer/ssuc-foire-aux-questions.html#h_6
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subventions-salaires-loyer/comment-subventions-calculees.html#cers
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subventions-salaires-loyer/comment-subventions-calculees.html#cers
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/subventions-salaires-loyer/comment-subventions-calculees.html#cers
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Le processus de demande dans le cadre du CUEC pouvait suivre un de deux volets : 

 le volet de paie (pour les demandeurs ayant touché un revenu d’emploi au cours de l’année civile 
2019 situé entre 20 000 $ et 1 500 000 $); 

 le volet de dépenses ne pouvant être reportées (pour les demandeurs touchant un revenu 
d’emploi total de 20 000 $ ou moins, avec des dépenses admissibles ne pouvant être reportées, 
comme un loyer, des impôts fonciers, des frais de services publics et des assurances, se situant 
entre 40 000 $ et 1 500 000 $)3. 

Par souci de simplicité, la présente étude combine l’AUCLC et la SUCL (désignées ci-après par 
l’abréviation AUSU), car leur concept est similaire. Le graphique 14 illustre la répartition des programmes 
de soutien à la liquidité pour toutes les entreprises, et montre la valeur totale du soutien à la liquidité 
répartie selon le CUEC (31 %), l’AUSU (6 %) et la SSUC (63 %). Cependant, parmi les entreprises qui 
avaient un NE actif en 2019 (environ 3 950 000 entreprises), 22 % ont eu recours au CUEC, 7 % ont 
reçu l’AUSU et 11 % ont reçu la SSUC. 

3. Pour en savoir davantage sur le CUEC, veuillez consulter le lien suivant : https://ceba-cuec.ca/fr/. 
4. Les statistiques présentées dans le graphique 1 sont basées sur les données de soutien gouvernemental liées aux 

entreprises actives en 2019. Les données sur le soutien gouvernemental ne s’étalaient que jusqu’en octobre 2021, au 
moment de l’analyse. Ces statistiques sont utilisées pour présenter une image globale des programmes de soutien 
gouvernemental spécifiques dans le cadre de notre analyse et peuvent être différentes des autres statistiques officielles 
publiées, en raison des différences dans la population des entreprises et dans la période des données sur le soutien 
gouvernemental. 
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Graphique 1
Pourcentage de bénéficiaires et valeur des programmes de soutien à la liquidité parmi toutes les 
entreprises, selon le programme

SSUC CUEC AUSU

Notes : Les quatre programmes sont la Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC), le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC), l’Aide 
d’urgence du Canada pour le loyer commercial (AUCLC) et la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer (SUCL). En septembre 2020, la SUCL a remplacé l’AUCLC. 
Comme il s’agit de programmes similaires sur le plan conceptuel, les auteurs les ont combinés et désignés par l’abréviation AUSU. Certaines entreprises ont reçu plus 
d’un type de soutien. 
Source : Calculs des auteurs au moyen de microdonnées sur les entreprises et d’ensembles de données relatifs à la COVID-19.

https://ceba-cuec.ca/fr/
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Données et résultats descriptifs 

Sources de données 

Ce projet repose sur trois sources de données : des données sur les fournisseurs de services de garde 
d’enfants, des microdonnées d’entreprises selon les données fiscales de l’ARC et des microdonnées sur 
les programmes de soutien relatifs à la COVID-19. Pour créer l’échantillon d’analyse, on a utilisé le 
Registre des entreprises afin de repérer les entreprises de services de garde d’enfants en fonction du 
code 624410 de l’industrie des services de garde d’enfants du Système de classification des industries 
de l’Amérique du Nord (SCIAN)5. Ensuite, les entreprises de services de garde d’enfants ont été couplées 
aux microdonnées des entreprises de 2019 pour obtenir leurs caractéristiques prépandémiques, comme 
leur taille, leur situation financière, les données démographiques des propriétaires et la province ou le 
territoire d’exploitation. Enfin, les données des programmes de soutien aux entreprises relatif à la COVID-
19 ont été couplées aux données obtenues à l’étape précédente pour comprendre les renseignements 
sur le soutien gouvernemental reçu au cours de la pandémie. 

Considérations et restrictions relatives aux données 

Les microdonnées relatives aux entreprises portent sur toutes les entreprises constituées en société et 
non constituées en société ayant un NE6 valide en 2019 et en 2020. Pour être admissible aux 
programmes de soutien relatif à la COVID-19, une entreprise devait avoir un NE valide. Par conséquent, 
la présente étude se concentre uniquement sur les entreprises de services de garde d’enfants possédant 
un NE valide, afin de pouvoir coupler leurs caractéristiques antérieures à la COVID-19 et les programmes 
de soutien relatif à la COVID-19. 

Au total, 14 544 entreprises de services de garde d’enfants actives possédaient un NE valide en 2019, 
représentant environ 16 % de toutes les entreprises de services de garde d’enfants recensées (avec et 
sans NE). Toutefois, les entreprises de services de garde possédant un NE valide sont de taille 
relativement plus grande. Elles représentaient, par exemple, plus de 72 % des revenus totaux de 
l’industrie des services de garde d’enfants en 20197. Parmi ces entreprises, la vaste majorité (environ 
12 716) était active en 2020. De plus, parmi ces entreprises, 6 573 ont reçu au moins un type de soutien 
à la liquidité durant la pandémie. 

Une mise en garde relative à l’utilisation des entreprises de services de garde d’enfants qui ont un NE 
seulement est que seul le soutien reçu au niveau des entreprises est saisi; le soutien total offert par le 
gouvernement fédéral et reçu par l’ensemble de l’industrie des services de garde d’enfants pourrait être 
sous-estimé. Puisqu’un nombre considérable de petits fournisseurs de services de garde d’enfants sont 

5. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la méthodologie, voir Archer, Duhamel, Macdonald, Watt et Yam (2021).   
6. Selon l’ARC, les entreprises doivent obtenir un NE si elles respectent l’une des conditions suivantes : elles sont constituées 

en société, elles ont des employés, ou elles paient la taxe de vente harmonisée ou la taxe sur les produits et services. Ces 
conditions peuvent faire en sorte que la plupart des entreprises de services de garde d’enfants en milieu familial n’ont pas 
de NE. Toutefois, les entreprises peuvent tout de même demander un NE, même si elles ne respectent pas les conditions 
énumérées ci-dessus. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le lien suivant : 
https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-dentreprise.html. 

7. La plupart des entreprises de services de garde d’enfants en milieu familial sont inscrites comme entreprises non constituées 
en société, et peuvent ne pas avoir de NE. En moyenne, ces entreprises non constituées en société gagnent 22 000 $ par 
année. Pour en savoir davantage, voir Archer, Duhamel, Macdonald, Watt et Yam (2021). Dans l’industrie des services de 
garde d’enfants, la proportion des revenus des entreprises sans NE n’est pas déclarée. Lorsque les auteurs utilisent le 
montant de 22 000 $ comme revenu annuel d’une entreprise sans NE, sa proportion de revenus de l’industrie est établie à 
environ 22 %. Cependant, lorsque les auteurs supposent que les entreprises de services de garde d’enfants sans NE 
gagnent un revenu de 30 000 $ comme limite supérieure, la proportion s’établit plutôt à 28 %. Autrement dit, les entreprises 
de services de garde d’enfants avec un NE génèrent au moins 72 % des revenus dans l’industrie. 
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des travailleurs autonomes fournissant des services de garde en milieu familial, ils n’ont pas 
nécessairement de NE. S’ils ont été touchés par la pandémie, les propriétaires de ces entreprises ont pu 
faire une demande de soutien dans le cadre de programmes individuels, comme la PCU. Recenser ces 
fournisseurs autonomes de services de garde d’enfants et leur recours à d’autres programmes de 
soutien, comme la PCU, fera l’objet futurs travaux de recherches. 

L’autre considération est que l’échantillon d’analyse comprend uniquement les entreprises de services 
de garde d’enfants et les autres entreprises qui étaient actives en 2019 et en 2020. En effet, seules les 
entreprises actives pouvaient faire une demande dans le cadre des programmes de soutien à la liquidité 
et les caractéristiques d’entreprises avant la pandémie sont nécessaires à l’analyse. Certaines 
entreprises sont entrées sur le marché ou en sont sorties ou sont devenues inactives en 2020. Elles sont 
donc exclues de l’échantillon d’analyse. Cette sélection peut engendrer un biais dans les résultats, si la 
survie des entreprises est différente pour les entreprises de services de garde d’enfants et les autres 
entreprises. Dans l’analyse suivante, un modèle de sélection Heckman (Heckman [1979]) est adopté 
pour tenir compte de cet éventuel biais de sélection, qui fera l’objet d’une discussion plus détaillée dans 
la section portant sur la méthodologie. 

Résultats descriptifs 

Les tableaux 1 à 5 montrent les résultats descriptifs concernant les entreprises de services de garde 
d’enfants incluses dans l’échantillon d’analyse. Le tableau 1 montre l’utilisation générale des 
programmes de soutien à la liquidité pour toutes les entreprises de services de garde d’enfants. 
Globalement, 6 573 entreprises de services de garde d’enfants ont reçu au moins un type de soutien, 
représentant 52 % des 12 716 entreprises. Au total, elles ont reçu plus de 1,75 milliard de dollars de 
soutien à la liquidité. Parmi les entreprises de services de garde d’enfants de l’échantillon, 38 % ont reçu 
la SSUC, 39 % ont eu recours au CUEC et 22 % ont reçu l’AUSU8. 

Les tableaux 2 et 3 présentent le recours aux programmes de soutien du gouvernement chez les 
entreprises de services de garde d’enfants dans l’échantillon en fonction de la taille de l’entreprise et de 
la province ou du territoire. La proportion de bénéficiaires de la SSUC et de l’AUSU (c.-à-d. le nombre 
de bénéficiaires divisé par le nombre total d’entreprises) augmentait généralement avec la taille des 
entreprises, à l’exception de faibles diminutions pour les entreprises comptant de 20 à 49 employés. 
Toutefois, pour le CUEC, la proportion des bénéficiaires augmentait avec la taille de l’entreprise, jusqu’à 

8. Seuls les employeurs sont admissibles à la SSUC. Par conséquent, la fraction des entreprises de services de garde d’enfants 
parmi les employeurs ayant reçu la SSUC est supérieure, à 56 %. 
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la catégorie des entreprises comptant de 10 à 19 employés, avant de diminuer. Cette diminution reflète 
l’inadmissibilité au CUEC des entreprises de plus grande taille, comme le présente la section 2. 

La proportion des entreprises de services de garde d’enfants qui ont reçu la SSUC ou de l’AUSU a été 
la plus élevée parmi les entreprises comptant 50 employés ou plus, 74 % de celles ayant reçu la SSUC 
et 43 % de celles ayant reçu l’AUSU (voir le tableau 2). La proportion des entreprises ayant reçu la SSUC 
a été la plus faible chez les entreprises de services de garde d’enfants comptant moins de 5 employés 
(28 %), tandis que la proportion des entreprises qui ont reçu du soutien dans le cadre du CUEC ou de 
l’AUSU a été la plus faible parmi les entreprises sans employé. Globalement, au sein de chaque catégorie 
de taille d’entreprise, la proportion des bénéficiaires a été la plus faible pour l’AUSU, à l’exception de la 
catégorie des entreprises les plus grandes, pour laquelle la proportion des bénéficiaires du CUEC était 
la plus faible. Très peu d’entreprises de services de garde d’enfants sans employé ont obtenu du soutien 
de ces programmes. Parmi les raisons pouvant expliquer cette situation, il y a le fait que certaines 
entreprises peuvent avoir eu recours à du soutien non destiné aux entreprises, comme la PCU, au lieu 
de faire une demande de soutien à la liquidité des entreprises. Parmi les entreprises ayant obtenu du 
soutien, la valeur moyenne du soutien (en dollars) augmentait en fonction de la taille de l’entreprise, 
rendant compte du montant plus élevé des dépenses encourues par les entreprises de plus grande taille9. 

Le tableau 3 montre la proportion de bénéficiaires d’un soutien et la valeur moyenne du soutien par 
bénéficiaire dans chaque province et territoire. Quel que soit le programme, les proportions des 
entreprises bénéficiaires ont été les plus élevées en Alberta, où respectivement 51 %, 55 % et 41 % des 
entreprises ont reçu la SSUC, du soutien dans le cadre du CUEC et de l’AUSU. À titre de comparaison, 
le Québec a enregistré la proportion la plus faible d’entreprises de services de garde d’enfants qui ont 
reçu la SSUC (21 %) et la région du Manitoba, de la Saskatchewan et des territoires a enregistré la 
proportion la plus faible de soutien dans le cadre du CUEC (19 %) et de l’AUSU (8 %)10. 

Les trois dernières colonnes du tableau 3 montrent la valeur moyenne de soutien en dollars par entreprise 
bénéficiaire pour toutes les provinces et les territoires. Alors que la valeur moyenne du soutien dans le 
cadre du CUEC est semblable pour l’ensemble des provinces, elle est significativement différente pour 
les deux autres programmes. Les entreprises de l’Ontario et de l’Alberta ont reçu les valeurs moyennes 
les plus élevées de soutien sous forme de SSUC et d’AUSU. En moyenne, les bénéficiaires de la SSUC 

9. Pour le CUEC, chaque entreprise approuvée a reçu soit 40 000 $, soit 60 000 $; la valeur moyenne a donc peu varié.  
10. On a combiné le Manitoba, la Saskatchewan et les territoires pour protéger la confidentialité des données.  

SSUC (%) CUEC (%) AUSU (%) SSUC ($) CUEC ($) AUSU ($)
Aucun employé … 4,9 3,8 … 56 985 30 562
1 à 4 employés 27,9 35,5 13,7 34 201 55 569 15 662
5 à 9 employés 67,8 70,6 37,1 68 296 55 847 23 528
10 à 19 employés 67,9 72,2 39,4 142 711 56 125 34 708
20 à 49 employés 65,2 61,2 34,4 312 430 55 464 52 147
50 employés ou plus 74,0 8,8 42,9 2 385 900 51 176 141 262

Source : Ca lculs  des  auteurs  au moyen de microdonnées  s ur les  entreprises  et d’ensembles  de données  rela ti fs  à  la  COVID-19.

Tableau 2

Recours au soutien par les entreprises de services de garde d’enfants, selon la taille de l’entreprise

Notes : Les  qua tre programmes s ont la  Subvention sa laria le d’urgence du Cana da (SSUC), le  Compte d’urgence pour les  

entreprises  ca nadi ennes  (CUEC), l ’Aide d’urgence du Cana da pour le loyer commercia l  (AUCLC) et la  Subventi on d’urgence du 

Ca nada pour le  loyer (SUCL). En septembre 2020, la  SUCL a  remplacé l ’AUCLC. Comme i l  s ’agi t de programmes s imi la i res  sur le 

pl an conceptuel , les  auteurs  les  ont combinés  et dés ignés  pa r l ’a bréviation AUSU. Certa ines  entreprises  ont reçu plus  d’un 

Pourcentage de bénéficiaires parmi toutes les 

entreprises de services de garde d’enfants 

Valeur moyenne du soutien par bénéficiaire 

($)Taille de l’entreprise 

(nombre d’employés)

… n’ayant pas  l ieu de fi gurer 
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et de l’AUSU en Ontario ont reçu respectivement 325 592 $ et 56 219 $, et en Alberta, les bénéficiaires 
ont reçu respectivement 195 554 $ et 52 988 $. Il convient de mentionner que la valeur du soutien en 
dollars indiqué dans le cas présent représente la valeur totale du soutien reçu par une entreprise. Par 
conséquent, la valeur du soutien peut varier en fonction de la taille de l’entreprise, de l’ampleur des 
répercussions de la COVID-19 sur l’entreprise et de la durée de la période au cours de laquelle une 
entreprise a reçu du soutien. 

Le tableau 4 montre les différences de recours aux programmes de soutien à la liquidité entre les 
entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif et à but non lucratif. Dans l’échantillon, 
10 146 entreprises de services de garde d’enfants étaient des entreprises à but lucratif, ce qui représente 
près de 80 % du nombre total des entreprises de services de garde d’enfants (tableau 4). Toutefois, la 
deuxième rangée du tableau 4 montre qu’environ 96 % des entreprises à but non lucratif étaient des 
employeurs, par rapport à 62 % des entreprises qui sont à but lucratif. De plus, le nombre d’employés 
dans les entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif était bien plus élevé que celui de 
leurs homologues dans les entreprises à but lucratif (tableau 5). En moyenne, le nombre d’employés des 
entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif était de 33,4, par rapport à 11,8 pour les 
entreprises à but lucratif. Les chiffres étaient en outre bien supérieurs pour différents centiles de la 
distribution. 

En ce qui concerne le fait de recevoir du soutien relatif à la COVID-19, la proportion des bénéficiaires de 
la SSUC parmi les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ayant des employés était 
inférieure à celle des entreprises à but non lucratif, soit 53 % par rapport à 65 %. De plus, les entreprises 
de services de garde à but lucratif ont reçu une valeur en dollars inférieure de la SSUC (moins du tiers) 
comparativement aux entreprises à but non lucratif (tableau 4). Toutefois, en ce qui concerne le CUEC 
et l’AUSU, un pourcentage plus élevé d’entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif a reçu 
ce soutien. Plus particulièrement, 42 % et 23 % des entreprises à but lucratif ont reçu du soutien dans le 
cadre du CUEC et de l’AUSU respectivement, par rapport à 31 % et à 19 %, respectivement, des 
entreprises à but non lucratif. Les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ont aussi reçu 
une valeur en dollars supérieure du CUEC et de l’AUSU. 
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Une récente étude menée aux États-Unis a indiqué que les restaurants appartenant à des Noirs étaient 
moins susceptibles de recevoir des prêts du Paycheck Protection Program que ceux appartenant à des 
Blancs, même après avoir pris en compte les caractéristiques des entreprises et leur emplacement 
(Chernenko et Scharfstein, 2022). Les résultats mentionnés ci-dessus laissent entendre qu’il y a peut-
être un lien entre les caractéristiques de la propriété et les programmes de soutien liés à la COVID-19. 
C’est pourquoi la présente étude prend également en compte les types de propriété des entreprises de 
services de garde d’enfants, comme le statut d’immigrant des propriétaires d’entreprises. Les entreprises 
de services de garde d’enfants sont classées dans trois catégories, en fonction de la part de l’entreprise 
appartenant à des immigrants : appartenant majoritairement à des personnes nées au Canada 
(propriétaires nés au Canada possédant plus de 50 % de la part de propriété), appartenant 
majoritairement à des immigrants (propriétaires immigrants possédant 50 % ou plus de la part de 
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propriété) et entreprises à parts égales (propriétaires nés au Canada et immigrants possédant une part 
égale de 50 %). 

Les résultats descriptifs qui sont présentés dans le tableau 6 montrent certaines différences en ce qui 
concerne le recours aux programmes de soutien du gouvernement entre les entreprises appartenant 
majoritairement à des immigrants et celles appartenant majoritairement à des personnes nées au 
Canada. Les entreprises de services de garde d’enfants appartenant majoritairement à des immigrants 
étaient légèrement plus susceptibles de recevoir la SSUC que celles appartenant majoritairement à des 
personnes nées au Canada (51 % par rapport à 47 %). Cependant, en moyenne, les entreprises de 
services de garde d’enfants appartenant majoritairement à des immigrants ont reçu une valeur en dollars 
légèrement inférieure sous forme de SSUC que celles appartenant majoritairement à des personnes 
nées au Canada (110 499 $ par rapport à 150 622 $). Ces différences montrent en grande partie la 
proportion plus élevée d’employeurs chez les immigrants. Cependant, ces derniers employaient, en 
moyenne, moins de personnes et étaient aussi plus susceptibles d’avoir recours au CUEC et de recevoir 
de l’AUSU que les entreprises de services de garde d’enfants appartenant majoritairement à des 
personnes nées au Canada. 

Appartenant majoritairement à des 

personnes nées au Canada

Appartenant majoritairement à des 

immigrants 

Nombre tota l  d’entrepris es 4 123 2 314

Nombre d’entrepri ses  avec empl oyés 2 533 1 552

Nombre de bénéficia i res  de la  SSUC 1 190 788

Bénéficia i res  de la  SSUC (% des  employeurs ) 47,0 50,8

Valeur moyenne de la  SSUC par bénéficia i re (en $) 150 622 110 499

Nombre de bénéficia i res  du CUEC 1 534 1 095

Bénéficia i res  du CUEC (% du nombre tota l  d’entreprises ) 37,2 47,3

Valeur moyenne du CUEC par bénéficia i re (en $) 55 437 57 461

Nombre de bénéficia i res  de l ’AUSU 726 653

Bénéficia i res  de l ’AUSU (% du nombre tota l  d’entrepri ses ) 17,6 28,2

Valeur moyenne de l ’AUSU par bénéfi ci a i re (en $) 40 010 40 055

Source : Ca lculs  des  auteurs  au moyen de microdonnées  s ur les  entreprises  et d’ens embl es  de données  relati fs  à  la  COVID-19.

Notes : Les  quatre programmes sont l a  Subvention sa l aria le d’urgence du Canada (SSUC), le Compte d’urgence pour l es  entreprises  

canadiennes  (CUEC), l ’Aide d’urgence du Canada pour l e l oyer commercia l  (AUCLC) et l a  Subvention d’urgence du Canada pour l e l oyer 

(SUCL). En septembre 2020, l a  SUCL a  remplacé l ’AUCLC. Comme i l  s ’agi t de programmes  s imi la i res  sur l e pl an de la  conception, l es  

auteurs  l es  ont combi nés  et dés ignés  par l ’abréviati on AUSU. Certa i nes  entrepri ses  ont reçu plus  d’un type de s outien. La  majori té 

s igni fi e être propriéta ire d’au moins  51 % des  parts  de l ’entrepris e. Le nombre tota l  d’entrepri ses  s elon les  di fférents  types  de 

propri étés  peut ne pas  être éga l  au nombre tota l  d’entreprises  dans  la  présente étude. Cela  s ’expl i que par l e fa i t qu’i l  peut être 

di ffici le de déterminer le type de propriété pour certa ines  entrepris es , en ra i son de données  manquantes  s ur la  propri été ou 

lors qu’une organisation plutôt que des  pers onnes  est propriéta ire d’une entreprise. 

Tableau 6

Recours aux programmes de soutien à la liquidité et valeurs moyennes du soutien reçu par les 

entreprises de services de garde d’enfants, selon le programme et la propriété par des immigrants
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Méthodologie 

Comme nous l’avons vu dans la section précédente, les entreprises de services de garde d’enfants 
diffèrent sur le plan des caractéristiques et du soutien reçu. La présente étude effectue une analyse par 
régression multivariée, afin de déterminer si l’une des différences en matière de soutien à la liquidité reçu 
par les entreprises de services de garde d’enfants est toujours significative une fois les caractéristiques 
des entreprises prises en compte. Pour étudier particulièrement le recours aux programmes de soutien 
relatifs à la COVID-19 par les entreprises de l’industrie des services de garde d’enfants, le modèle de 
régression suivant est appliqué pour chaque programme de soutien à la liquidité : 

 1 1 1 1_   _ _        i i i iprogramme bénéficiaire but non lucrati province Ф X Zf       (1) 

Dans l’équation (1), l’indice  i  désigne l’entreprise de services de garde d’enfants  i . La variable binaire 

dépendante _ iprogramme bénéficiaire  représente le recours à un seul programme de soutien 

particulier par entreprise de services de garde d’enfants  i  au cours de la pandémie. Pour chaque 
programme de soutien, la variable binaire dépendante est 1, si l’entreprise 𝑖 bénéficie du programme de 
soutien à la liquidité pendant au moins une période11, et 0 autrement. Par conséquent, une entreprise 
est désignée comme bénéficiaire du programme, si elle a reçu du soutien à la liquidité pendant au moins 
une période au cours de la pandémie. Le recours à chaque programme de soutien est étudié séparément. 

Les variables d’intérêt sont _ _ ibut non lucratif  et province , alors que la première détermine si une 

entreprise de services de garde d’enfants est à but lucratif, et la deuxième est un vecteur d’une variable 
catégorique qui représente l’emplacement d’une entreprise de services de garde d’enfants. Le terme 

d’erreurs du modèle est  i . 

X   est un vecteur de variables de contrôle, notamment la taille, le type de propriété et les 
caractéristiques financières de l’entreprise. La taille de l’entreprise est déterminée en fonction du nombre 
d’employés et comporte six catégories (voir le tableau 2). Le type de propriété fait référence au statut 
d’immigrant des propriétaires des entreprises, selon la définition de la section sur les données. Les 
caractéristiques financières des entreprises consistent en un ratio de liquidité générale et un ratio de 
coûts fixes. Le ratio de liquidité générale est obtenu en divisant l’actif à court terme par le passif à court 
terme (endettement actuel, charges constatées, etc.). Il est généralement utilisé pour mesurer la liquidité 
d’une entreprise. Un ratio de liquidité générale inférieur peut indiquer un risque plus élevé de détresse 
ou de défaillance, en particulier au cours d’une récession. La deuxième variable désigne le ratio de coûts 
fixes (comme le loyer, les paiements hypothécaires, les frais de services publics et autres) par rapport 
aux coûts totaux d’une entreprise. Un ratio de coûts fixes plus élevé peut être lié à un plus grand besoin 
de soutien à la liquidité, comme l’AUSU. 

Comme il est décrit dans la section sur les données, l’échantillon d’analyse de la présente étude 
comprend uniquement les entreprises qui étaient actives en 2019 et en 2020. Cette sélection de 
l’échantillon peut engendrer un biais dans les résultats, si la survie des entreprises est différente pour les 
entreprises de services de garde d’enfants et les autres entreprises. Un modèle de sélection Heckman 
est donc adopté pour tenir compte de cet éventuel biais de sélection12. Tout d’abord, la probabilité 
d’activité en 2020 est estimée pour chaque entreprise en 2019 à l’aide d’un modèle probit et de ses 
caractéristiques en 2019, à partir duquel un ratio inverse de Mills est calculé pour chaque entreprise. Ce 
ratio, désigné par Z , est ensuite inclus à l’équation (1) pour tenir compte du biais de sélection. Pour 
dériver correctement le ratio inverse de Mills, une variable supplémentaire doit être incluse dans la 

11. Pour les programmes de SSUC et de l’AUSU, une période correspond approximativement à quatre semaines. Toutefois, la 
définition de la période ne s’applique pas au CUEC puisqu’il s’agit d’un prêt ponctuel. 

12. Pour en savoir davantage sur le biais de sélection de l’échantillon et le ratio inverse de Mills, voir Heckman (1979). 
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régression de la première étape, qui doit se rapporter à une entreprise active, mais pas au recours à un 
programme par cette entreprise. À cette fin, on utilise le taux de survie de toutes les entreprises 
entre 2019 et 2020 au sein d’une région métropolitaine de recensement et d’une industrie à laquelle une 
entreprise appartient. Les probabilités de recevoir un soutien à la liquidité sont estimées à l’aide de 
modèles probit. 

Même si l’équation (1) détermine si la probabilité d’être bénéficiaire d’un soutien à la liquidité est 
différente selon les caractéristiques de l’entreprise, elle ne fournit aucun renseignement sur la valeur du 
soutien reçu. Par exemple, dans le cadre des programmes d’AUCLC et de SSUC, une entreprise peut 
être bénéficiaire, qu’elle ait déclaré une perte de revenus de 10 % ou de 100 %, ou qu’elle ait reçu la 
subvention pendant une seule période ou pendant de multiples périodes. C’est pourquoi on examine la 
relation entre les variables d’intérêt et la valeur du soutien à la liquidité reçu par une entreprise dans 
l’équation (2) : 

2 2 2 2_ _     _ _        i i i itous programme valeur but non lucratif province Ф X V µ       (2) 

Dans l’équation (2), l’indice  i  désigne l’entreprise bénéficiaire du programme  i . La variable continue 

_ _ itous programme valeur  représente le logarithme de la valeur totale du CUEC, de l’AUSU et de la 

SSUC jumelée du bénéficiaire  i . Le terme d’erreurs du modèle est  iµ . Les autres variables sont les 

mêmes que celles de l’équation (1), sauf la nouvelle variable iV , qui est un autre ratio inverse de Mills 

utilisé pour tenir compte de la sélection des bénéficiaires du programme, car l’analyse de la valeur du 
soutien à la liquidité reçu n’est réalisée que pour les bénéficiaires d’un soutien. Cette sélection découle 
d’un choc intense qui a entraîné une énorme perte de revenus pour l’entreprise, la rendant encore plus 
admissible à un soutien à la liquidité et augmentant possiblement le montant du soutien reçu. Pour 

calculer iV , une régression probit, comme celle qui se trouve dans l’équation (1), a été réalisée en 

première étape, où la variable dépendante est devenue la probabilité d’avoir recours au CUEC ou de 
recevoir l’AUSU ou la SSUC, comme l’illustre l’équation (3) : 

3 3 3_ _   _ _     .i i i i itous programme bénéficiaire but non lucratif Ф X Z K     ε (3) 

iK  est une variable d’exclusion pour l’entreprise i , établie en fonction de la croissance agrégée des 

revenus de toutes les entreprises de 2019 à 2020 dans chaque province ou territoire et dans chaque 
industrie (code à trois chiffres du SCIAN), excluant l’entreprise elle-même, qui est probablement associée 
à la probabilité que l’entreprise i  ait reçu du soutien, mais pas la valeur du soutien reçu par l’entreprise 
i . 

Les équations (1) et (2) expliquent l’utilisation des programmes de soutien à la liquidité par les entreprises 
de services de garde d’enfants. Elles ne fournissent aucune comparaison entre les entreprises de 
services de garde d’enfants et le reste de l’économie. Par conséquent, deux autres analyses de 
régression sont effectuées dans la présente étude pour comparer l’utilisation des programmes de soutien 
à la liquidité entre les entreprises de services de garde d’enfants et le reste de l’économie. Plus 
particulièrement, cette étude vise à déterminer si la probabilité que les entreprises de l’industrie des 
services de garde d’enfants reçoivent un soutien à la liquidité et la valeur du soutien à la liquidité qu’elles 
ont reçu sont significativement différentes de celles des entreprises du reste de l’économie : 

'
4 4 4  _   _ '    i i i iprogramme bénéficiaire garde d enfants X Z е      (4) 

5 5 5_  _   _ '    i i i itous programme valeur garde d enfants X V       (5) 
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Les équations (4) et (5) présentent les mêmes paramètres que les équations (1) et (2), à l’exception 

d’une variable supplémentaire,   _ ' igarde d enfants , qui est une variable discrète prenant la valeur 1 si 

l’entreprise appartient à l’industrie des services de garde d’enfants et 0 autrement13. Le coefficient de 
cette variable permet de saisir, par conséquent, la différence du recours aux programmes de soutien à 
la liquidité entre les entreprises de services de garde d’enfants et le reste de l’économie. 

Résultats des régressions 

La présente section fait état des résultats de régression pour le recours aux programmes de soutien à la 
liquidité par les entreprises de services de garde d’enfants, après prise en compte des caractéristiques 
des entreprises, selon les équations (1) à (5). 

Résultats pour l’industrie des services de garde d’enfants 

Probabilité de bénéficier d’un programme de soutien à la liquidité 

Le tableau 7 montre les résultats du modèle probit décrit dans l’équation (1), plus précisément la 
probabilité d’être bénéficiaire d’un soutien parmi les entreprises des services de garde d’enfants. Une 
entreprise est bénéficiaire d’un programme si elle reçoit un soutien à la liquidité pendant au moins une 
période. Les colonnes 2, 4 et 6 montrent les effets marginaux de l’obtention d’un soutien. Les effets 
marginaux mesurent, en pourcentage, la probabilité d’être bénéficiaire par rapport à la variable de 
référence. Par exemple, la première rangée des résultats au tableau 7 montre que les entreprises de 
services de garde d’enfants à but non lucratif étaient 30,6 points de pourcentage, 20,4 points de 
pourcentage et 16,2 points de pourcentage moins susceptibles d’être bénéficiaires de fonds dans le 
cadre du CUEC, de l’AUSU et de la SSUC, respectivement, que les entreprises à but lucratif. Autrement 
dit, les effets marginaux pour les entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif montrent 
que, sans égard aux programmes de soutien à la liquidité, elles étaient moins susceptibles de recevoir 
un soutien à la liquidité que les entreprises à but lucratif. Ce résultat va de pair avec la littérature qui fait 
valoir que les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ont fait face à une baisse plus 
importante des inscriptions en raison des frais de garde plus élevés et du taux de chômage plus élevé 
des parents (Macdonald & Friendly, 2021). 

Dans l’ensemble des provinces et des territoires, quel que soit le programme de soutien, les entreprises 
de services de garde d’enfants en Ontario étaient plus susceptibles d’être bénéficiaires d’un programme 
comparativement à celles des autres provinces et territoires (graphique 3). Les entreprises de services 
de garde d’enfants en Alberta se classaient, en moyenne, au deuxième rang des probabilités les plus 
élevées d’être bénéficiaires de chaque programme de soutien14. 

13. Une autre variable supplémentaire comprise dans les équations (4) et (5) est la marge bénéficiaire des entreprises, soit le 
rapport entre le bénéfice net et le total des revenus d’une entreprise. Cette variable n’est pas comprise dans les équations 
(1) et (2), car elle n’est pas bien définie pour les entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif. 

14. On a également examiné l’interaction entre les provinces et les territoires et les types d’entreprises de services de garde 
d’enfants. Toutefois, la plupart des résultats ne sont pas significatifs et certains subissent en outre un manque de degrés de 
liberté. Les résultats laissent entendre que dans l’ensemble, et pour toutes les provinces et tous les territoires, les entreprises 
à but non lucratif sont moins susceptibles d’être bénéficiaires du CUEC que celles à but lucratif. Dans le cas de l’AUSU, les 
entreprises à but non lucratif de la Colombie-Britannique et de la région de la Saskatchewan, du Manitoba et des territoires 
sont plus susceptibles d’être bénéficiaires que les entreprises à but lucratif. Enfin, la Colombie-Britannique est la seule 
province où les entreprises à but non lucratif sont plus susceptibles d’être bénéficiaires de la SSUC que les entreprises à 
but lucratif. 
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En ce qui concerne le type de propriétaire, les entreprises de services de garde d’enfants appartenant 
majoritairement à des immigrants étaient plus susceptibles d’être bénéficiaires d’un programme que 
celles appartenant majoritairement à des personnes nées au Canada. Ces constats reflètent également 
la documentation soulignant que les entreprises appartenant à des immigrants ont été plus durement 
touchées par la pandémie que celles appartenant à des personnes nées au Canada (Beland et coll., 
2021; Tam, Sood et Johnston, 2021). Toutefois, les résultats pour les entreprises de services de garde 
d’enfants qui appartenaient à parts égales à des immigrants et à des personnes nées au Canada ne 
diffèrent pas significativement de ceux des entreprises appartenant majoritairement à des personnes 
nées au Canada. 

En matière de caractéristiques financières des entreprises, plus le ratio de coûts fixes était élevé, plus il 
était probable que l’entreprise reçoive du soutien, sans égard au programme. De plus, le ratio de coûts 
fixes présente également la répercussion la plus importante sur la probabilité de recevoir du soutien de 
l’AUSU. On peut donc conclure que couvrir les coûts fixes des entreprises, comme le loyer, les dépenses 
de services publics, les impôts fonciers et les paiements hypothécaires, faisait partie des principales 
raisons de demander un soutien à la liquidité. Toutefois, la présente étude ne relève pas de relation 
significative entre le ratio de liquidité générale et la probabilité de bénéficier d’un soutien. 

Pour ce qui est du programme du CUEC, les entreprises de services de garde d’enfants de la région15

du Manitoba, de la Saskatchewan et des territoires étaient les moins susceptibles d’être bénéficiaires du 
CUEC. Sur le plan de la taille, la probabilité de recevoir des fonds dans le cadre du CUEC augmentait 
avec la taille de l’entreprise, jusqu’à 19 employés, avant de diminuer. Cette baisse peut s’expliquer par 
le fait que le CUEC a été conçu pour venir en aide aux petites entreprises seulement. 

Dans le cas des programmes d’AUSU, les entreprises de services de garde d’enfants en Colombie-
Britannique et dans la région de l’Atlantique étaient les moins susceptibles d’être bénéficiaires d’un 
programme. Sur le plan de la taille, la probabilité de recevoir de l’AUSU augmentait généralement avec 
la taille, car les entreprises de plus grande taille ont généralement des coûts fixes plus élevés. 

En matière de SSUC, les entreprises du Québec enregistraient la probabilité la moins élevée de 
bénéficier de ce soutien. De plus, les résultats de régression révèlent une relation monotone croissante 
entre la taille de l’entreprise et la probabilité de recevoir la SSUC. Toutefois, les différences entre les 
trois catégories de taille inférieures à « 50 employés et plus » étaient faibles, comme le montre le 
graphique 2. 

Enfin, les coefficients du ratio inverse de Mills sont positifs pour les trois programmes de soutien, même 
s’ils ne sont pas significatifs (tableau 7). Les « ratios inverses de Mills » ont servi à tenir compte de 
l’éventuel biais de sélection selon lequel seules les entreprises actives en 2019 et en 2020 ont servi à 
l’analyse. Les coefficients indiquent un biais de sélection positif, c’est-à-dire que les facteurs non 
observés qui ont permis aux entreprises de demeurer en activité étaient corrélés de manière positive à 
leur probabilité d’obtenir du soutien. 

15. Certaines provinces et certains territoires ont été combinés en raison d’un manque d’observations.  
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Effet 

marginal Valeur de p

Effet 

marginal Valeur de p

Effet 

marginal Valeur de p

À but non lucratif (référence : à but lucratif) -0,306 0,000 -0,204 0,000 -0,162 0,000

Province ou territoire (référence : Ontario)

Région de l 'Atlantique -0,099 0,000 -0,343 0,000 -0,270 0,000

Québec -0,098 0,000 -0,266 0,000 -0,432 0,000

Alberta -0,026 0,143 -0,022 0,309 -0,099 0,000

Colombie-Bri tannique -0,157 0,000 -0,347 0,000 -0,388 0,000

Manitoba, Saskatchewan et terri toi res  -0,224 0,000 -0,271 0,000 -0,172 0,000

Taille de l’entreprise (référence : 1 à 

4 employés)

Aucun employé -0,454 0,000 -0,147 0,000 … …

5 à  9 employés 0,178 0,000 0,209 0,000 0,288 0,000

10 à  19 employés 0,200 0,000 0,262 0,000 0,292 0,000

20 à  49 employés 0,175 0,000 0,264 0,000 0,294 0,000

50 employés  ou plus  -0,298 0,000 0,399 0,000 0,330 0,000

Propriété (référence : appartenant 

majoritairement à des personnes nées au 

Canada)

Appartenant majori ta i rement à  des  

immigrants
0,089 0,000 0,081 0,000 0,034 0,041

Appartenant à  parts  égales 0,034 0,360 0,060 0,129 0,056 0,177

 Caractéristiques financières

Ratio de l iquidi té généra le 0,000 0,375 0,000 0,580 0,000 0,330

Ratio des  coûts  fixes 0,355 0,000 1,423 0,000 0,542 0,000

Ratio inverse de Mills 0,270 0,569 0,305 0,612 0,420 0,482

Nombre d’observations 4 927 … 4 927 … 4 918 …

Pseudo R-carré 0,293 … 0,259 … 0,224 …

… n’ayant pas  l ieu de figurer

Source : Ca lculs  des  auteurs  au moyen de microdonnées  sur les  entreprises  et d’ensembles  de données  relati fs  à  

la  COVID-19.

Notes : Les  quatre programmes sont la  Subvention sa laria le d’urgence du Canada (SSUC), le Compte d’urgence pour 

les  entreprises  canadiennes  (CUEC), l ’Aide d’urgence du Canada  pour le loyer commercia l  (AUCLC) et la  Subvention 

d’urgence du Canada  pour le loyer (SUCL). En septembre 2020, la  SUCL a remplacé l ’AUCLC. Comme i l  s ’agi t de 

programmes  s imi la i res  sur le plan conceptuel , les  auteurs  les  ont combinés  et dés ignés  par l ’abréviation AUSU. 

Tableau 7

Résultats de régression pour la probabilité de bénéficier de programmes de soutien à la liquidité 

parmi les entreprises de services de garde d’enfants
CUEC AUSU SSUC

Régression probit
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Valeur du soutien à la liquidité dont ont bénéficié les entreprises de services de garde d’enfants 

Le tableau 8 (colonnes 2 et 3) présente les résultats de l’équation (2) et permet d’expliquer le lien entre 
les caractéristiques des entreprises de services de garde d’enfants et la valeur totale en dollars du 
soutien à la liquidité reçu. Dans ce tableau, la valeur de la liquidité fait référence aux valeurs totales en 

-0,5

-0,4

-0,3

-0,2

-0,1

0,0

0,1

0,2

0,3
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0,5

Aucun employé 1 à 4  employés 5 à 9 employés 10 à 19 employés 20 à 49 employés 50 employés ou plus

effets marginaux

Graphique 2
Probabilité d’être bénéficiaire, selon la taille de l’entreprise

CUEC AUSU SSUC

Notes : Les quatre programmes sont la Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC), le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC), l’Aide 
d’urgence du Canada pour le loyer commercial (AUCLC) et la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer (SUCL). En septembre 2020, la SUCL a remplacé l’AUCLC. 
Comme il s’agit de programmes similaires sur le plan conceptuel, les auteurs les ont combinés et désignés par l’abréviation AUSU. Certaines entreprises ont reçu plus 
d’un type de soutien. Cette figure présente la relation entre la taille de l’entreprise et la probabilité d’être bénéficiaire d’un programme, mesurée par les effets 
marginaux, tout en tenant compte du type d’organisation, de la province ou du territoire, du type de propriété et des caractéristiques financières des entreprises. La 
variable de référence est constituée des entreprises comptant de 1 à 4 employés. 
Source : Calculs des auteurs au moyen de microdonnées sur les entreprises et d’ensembles de données relatifs à la COVID-19.
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effets marginaux

Graphique 3
Province ou territoire d’exploitation et probabilité d’être bénéficiaire d’un programme

CUEC AUSU SSUC

Notes : Les quatre programmes sont la Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC), le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC), l’Aide 
d’urgence du Canada pour le loyer commercial (AUCLC) et la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer (SUCL). En septembre 2020, la SUCL a remplacé l’AUCLC. 
Comme il s’agit de programmes similaires sur le plan conceptuel, les auteurs les ont combinés et désignés par l’abréviation AUSU. Certaines entreprises ont reçu plus 
d’un type de soutien. Cette figure présente la relation entre la province ou le territoire d’exploitation et la probabilité d’être bénéficiaire d’un programme, tout en 
tenant compte de la taille et d’autres caractéristiques des entreprises. La variable de référence est la province de l’Ontario.
Source : Calculs des auteurs au moyen de microdonnées sur les entreprises et d’ensembles de données relatifs à la COVID-19.
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dollars combinées du CUEC, de l’AUSU et de la SSUC qu’une entreprise a reçues tout au long de la 
période à l’étude. 

Les résultats révèlent une relation positive entre les entreprises de services de garde d’enfants à but non 
lucratif et la valeur en dollars de soutien à la liquidité qu’elles ont reçue. Le tableau 7 montre que les 
entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif étaient moins susceptibles d’être 
bénéficiaires. Toutefois, comme le montre le tableau 8, les bénéficiaires à but non lucratif avaient 
tendance à recevoir des valeurs en dollars supérieures à celles des bénéficiaires à but lucratif. Les 
variables dépendantes, c’est-à-dire les valeurs totales des subventions, prennent la forme de 
logarithmes. Ainsi, les coefficients dans le tableau 8 montrent que, en moyenne, les bénéficiaires à but 
non lucratif ont reçu 14,5 % plus de soutien que les bénéficiaires à but lucratif16. Le résultat est également 
statistiquement significatif à 5 %. Ce résultat peut être associé au fait que les entreprises de services de 
garde d’enfants à but non lucratif étaient de plus grande taille que celles à but lucratif (voir le tableau 5). 
Ainsi, plus l’entreprise est de grande taille, plus ses dépenses sont élevées. C’est pourquoi les 
entreprises de services de garde d’enfants de plus grande taille ont reçu une valeur de soutien supérieure 
pour couvrir leurs dépenses. 

Parmi les provinces et les territoires, les entreprises de services de garde d’enfants bénéficiaires de 
l’Ontario ont reçu les valeurs les plus élevées en moyenne, suivies des entreprises de l’Alberta. En 
revanche, les bénéficiaires de soutien à la liquidité dans la région du Manitoba, de la Saskatchewan et 
des territoires ont reçu le montant le plus faible. En matière de taille, comme on s’y attendait, la valeur 
du soutien à la liquidité a augmenté avec la taille de l’entreprise. De manière semblable à l’analyse de la 
probabilité de recevoir du soutien dans la section précédente, les entreprises de services de garde 
d’enfants appartenant majoritairement à des immigrants ont reçu des valeurs en dollars supérieures à 
celles des entreprises de services de garde d’enfants appartenant majoritairement à des personnes nées 
au Canada. De plus, les résultats indiquent une relation positive entre le ratio de coûts fixes d’un 
bénéficiaire et les valeurs en dollar reçues. Enfin, plus le ratio de liquidité générale d’une entreprise de 
services de garde d’enfants est élevé, plus la valeur en dollars du soutien reçu est faible. Comme 
mentionné précédemment, un ratio de liquidité générale supérieur indique que l’entreprise dispose d’une 
encaisse supérieure, et affiche donc un risque inférieur de détresse ou de manquement pendant la 
pandémie. 

Le coefficient du ratio inverse de Mills indique que la sélection des programmes était positive, mais pas 
significative. Autrement dit, des facteurs non observés qui ont permis aux entreprises de services de 
garde d’enfants de recevoir du soutien étaient corrélés de manière positive au montant du soutien reçu. 

16. Le nombre est calculé en utilisant la valeur exponentielle du coefficient, 0,135.   
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Comparaison entre les entreprises de services de garde d’enfants et le 
reste de l’économie 

Probabilité de bénéficier d’un programme de soutien à la liquidité 

Cette section présente les résultats de l’équation (3), qui compare la probabilité d’être bénéficiaire de 
soutien à la liquidité dans l’industrie des services de garde d’enfants et dans le reste de l’économie. 
Après la prise en compte de la taille, du type de propriété et des caractéristiques financières de 
l’entreprise, les résultats indiquent que les entreprises de services de garde d’enfants étaient plus 
susceptibles d’être bénéficiaires du CUEC et de l’AUSU que les autres entreprises (tableau 9). En 
revanche, les entreprises du reste de l’économie étaient plus susceptibles de recevoir la SSUC que les 
entreprises de services de garde d’enfants. Plus précisément, les entreprises de services de garde 
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d’enfants étaient 1,7 point de pourcentage plus susceptibles d’avoir recours au CUEC et 2,9 points de 
pourcentage plus susceptibles de recevoir l’AUSU que les entreprises du reste de l’économie. 
Cependant, elles étaient 3,9 points de pourcentage moins susceptibles de recevoir la SSUC. Une 
explication possible pour cette constatation est que la SSUC a été principalement conçue pour appuyer 
les entreprises avec employés de plus grande taille et que les entreprises de services de garde d’enfants 
sont, en moyenne, de plus petites entreprises. 

Une constatation intéressante est que le ratio de liquidité générale, qui mesure les liquidités d’une 
entreprise, a désormais une relation négative avec la probabilité d’être bénéficiaire, même si cela n’est 
pas significatif parmi les entreprises de services de garde d’enfants. Plus le ratio est bas, plus la liquidité 
d’une entreprise est faible et, par conséquent, le risque de détresse ou de manquement est donc plus 
élevé lors d’un choc négatif sur les revenus. La relation négative importante peut être due aux entreprises 
du reste de l’économie. Dans l’ensemble, les résultats indiquent que, en moyenne, plus la liquidité d’une 
entreprise est élevée, plus la probabilité qu’elle soit bénéficiaire est faible, sans égard au programme de 
soutien. Cependant, Leung et Liu (2022) ont découvert un lien non linéaire entre le ratio de liquidité 
générale et le recours à la SSUC pendant la pandémie, en classant le ratio de liquidité générale en 
cinq catégories. 

Le coefficient du biais de sélection est également positif et significatif. Si on le compare au biais de 
sélection positif, mais non significatif relevé pour les entreprises de services de garde d’enfants dans la 
section précédente, ce coefficient semble indiquer un biais de sélection positif et plus fort pour le reste 
de l’économie. 
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Valeur du soutien à la liquidité reçu 

En moyenne, les bénéficiaires de l’industrie des services de garde d’enfants ont reçu une valeur en 
dollars supérieure, soit 10,4 % de plus, que les entreprises des autres industries, après avoir pris en 
compte la taille, la province ou le territoire, le type de propriété, l’industrie et les caractéristiques 
financières (colonnes 4 et 5 du tableau 8). Parmi toutes les entreprises, les bénéficiaires de l’Alberta ont 
reçu les valeurs de liquidité les plus élevées. En revanche, les bénéficiaires de la région de l’Atlantique 
ont reçu le soutien à la liquidité le plus faible. En outre, les entreprises de services de garde d’enfants 
bénéficiaires appartenant majoritairement à des immigrants ont reçu un montant de soutien à la liquidité 
légèrement inférieur à celui des entreprises bénéficiaires appartenant majoritairement à des personnes 
nées au Canada. Comme pour l’industrie des services de garde d’enfants, la valeur en dollars du soutien 
à la liquidité augmente avec la taille de l’entreprise bénéficiaire. Enfin, en matière de caractéristiques 
financières, les résultats indiquent que plus la marge bénéficiaire et le ratio de coûts fixes étaient élevés, 

Effet 

marginal Valeur de p

Effet 

marginal Valeur de p

Effet 

marginal Valeur de p

Industrie des services de garde d’enfants 

(référence : reste de l’économie) 0,017 0,005 0,029 0,000 -0,039 0,000

Taille de l’entreprise (référence : 1 à 4 employés)

Aucun employé -0,487 0,000 -0,088 0,000 … …

5 à  9 employés 0,213 0,000 0,151 0,000 0,314 0,000

10 à  19 employés 0,200 0,000 0,193 0,000 0,389 0,000

20 à  49 employés -0,041 0,000 0,213 0,000 0,435 0,000

50 employés  ou plus  -0,480 0,000 0,199 0,000 0,415 0,000

Province ou territoire (référence : Ontario)

Région de l 'Atlantique -0,001 0,741 -0,053 0,000 0,022 0,000

Québec 0,031 0,000 -0,004 0,000 0,044 0,000

Alberta -0,023 0,000 -0,015 0,000 -0,002 0,021

Colombie-Bri tannique -0,042 0,000 -0,033 0,000 -0,007 0,000

Manitoba, Saskatchewan et terri toi res  -0,024 0,000 -0,035 0,000 -0,031 0,000

Propriété (référence : appartenant majoritairement 

à des personnes nées au Canada)

Appartenant majori ta i rement à  des  

immigrants
0,070 0,000 0,041 0,000 -0,043 0,000

Appartenant à  parts  égales 0,048 0,000 0,039 0,000 0,000 0,881

 Caractéristiques financières

Marge bénéficia i re 0,004 0,000 -0,001 0,009 0,008 0,000

Ratio des  coûts  fixes 0,088 0,000 0,273 0,000 -0,001 0,000

Ratio de l iquidi té généra le -0,001 0,000 -0,001 0,000 -0,152 0,000

Ratio inverse de Mills 0,023 0,052 0,105 0,000 0,120 0,000

Nombre d’observations 1 283 479 … 1 283 479 … 1 282 668 …

Pseudo R-carré 0,277 … 0,221 … 0,308 …

… n’ayant pas  l ieu de figurer

Source : Ca lculs  des  auteurs  au moyen de microdonnées  s ur les  entrepris es  et d’ensembles  de données  relati fs  à  la  

COVID-19.

Tableau 9

Résultats de régression pour la probabilité de bénéficier de programmes de soutien à la liquidité parmi 

toutes les entreprises

Notes : Les  quatre programmes sont la  Subvention sa laria le d’urgence du Canada (SSUC), le Compte d’urgence pour 

les  entreprises  canadiennes  (CUEC), l ’Aide d’urgence du Canada  pour le loyer commercial  (AUCLC) et la  Subvention 

d’urgence du Canada  pour le loyer (SUCL). En septembre 2020, la  SUCL a remplacé l ’AUCLC. Comme i l  s ’agi t de 

programmes  s imi la i res  sur le plan conceptuel , les  auteurs  les  ont combinés  et dés ignés  par l ’abréviation AUSU. 

CUEC AUSU SSUC

Régression probit



Article de recherche Recours au soutien à la liquidité du gouvernement par les entreprises de  
services de garde d’enfants au Canada pendant la pandémie de COVID-19 

Statistique Canada 24 Rapports économiques et sociaux 
No 36-28-0001 au catalogue Vol. 3, no 10, octobre 2023 

plus le montant de soutien reçu était faible parmi tous les bénéficiaires dans l’économie, en moyenne. 
Cet effet négatif du ratio des coûts fixes, si on le compare à l’effet positif pour les entreprises de services 
de garde d’enfants seulement (colonne 2 du tableau 8), est probablement dû à la dominance des 
entreprises dans le reste de l’économie. Lorsqu’une entreprise se développe, la proportion de ses coûts 
fixes est susceptible de diminuer. 

Le coefficient du biais de sélection des programmes est négatif et significatif. Si on le compare au biais 
de sélection positif, mais non significatif relevé pour les entreprises de services de garde d’enfants 
seulement, comme on le décrit dans la section précédente, ce coefficient laisse entendre un biais de 
sélection négatif et plus fort pour le reste de l’économie 

Conclusion 

Bien que l’industrie des services de garde d’enfants représente une faible portion du produit intérieur brut 
(PIB) total, elle joue un rôle essentiel dans l’économie. Plus précisément, elle permet aux parents de 
prendre part à la population active. La pandémie de COVID-19, à titre de choc sanitaire et économique 
particulier, a indubitablement eu d’importantes répercussions sur l’industrie des services de garde 
d’enfants, en raison de sa nature de soins en personne. Pour atténuer les répercussions de la pandémie 
sur les entreprises, le gouvernement du Canada a lancé divers programmes de soutien à la liquidité. La 
présente étude porte plus précisément sur le recours à quatre programmes particuliers de soutien à la 
liquidité par les entreprises de l’industrie des services de garde d’enfants. 

Selon les résultats de l’étude, par rapport au reste de l’économie, les entreprises de services de garde 
d’enfants étaient plus susceptibles de recevoir du soutien à la liquidité, comme le CUEC et l’AUSU, et 
moins susceptibles de recevoir la SSUC. Une explication possible est que la SSUC a été conçue avant 
tout pour appuyer les grandes entreprises et que les entreprises de services de garde d’enfants sont, en 
moyenne, de plus petites entreprises. Une autre possibilité est que les entreprises de services de garde 
d’enfants ont subi une baisse plus marquée de la demande, et qu’elles peuvent avoir tenté de réduire 
leurs pertes en cessant temporairement leurs activités et en demandant du soutien auprès de 
programmes comme le CUEC et l’AUSU. De plus, les entreprises de services de garde d’enfants ont, en 
moyenne, reçu des montants supérieurs de soutien total à la liquidité que les entreprises du reste de 
l’économie, après prise en compte des caractéristiques d’entreprise et de la sélection du programme. Ce 
résultat peut indiquer que comparativement à une entreprise typique du reste de l’économie, toutes 
choses étant égales par ailleurs, une entreprise typique de services de garde d’enfants a été plus 
durement touchée par la pandémie. 

Parmi les entreprises de services de garde d’enfants, des variations ont été observées quant au recours 
aux différents programmes de soutien à la liquidité. Les entreprises de services de garde d’enfants à but 
lucratif étaient plus susceptibles que les entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif de 
recevoir des fonds dans le cadre du CUEC, de l’AUCLC et de la SSUC. Ce résultat est conforme à ceux 
d’autres études ayant relevé que les entreprises de services de garde d’enfants à but lucratif ont connu 
une plus forte baisse du nombre d’inscriptions en raison des frais de garde d’enfants plus élevés et du 
taux de chômage plus élevé chez les parents, en particulier chez les mères, au cours de la pandémie 
(Macdonald et Friendly, 2021). Toutefois, parmi les bénéficiaires dans l’industrie des services de garde 
d’enfants, les entreprises à but non lucratif ont reçu des valeurs de soutien en dollars plus élevées que 
les entreprises à but lucratif. Ce résultat pourrait être lié à la taille plus importante et aux dépenses plus 
élevées des entreprises de services de garde d’enfants à but non lucratif par rapport aux entreprises à 
but lucratif. 
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Par ailleurs, les résultats indiquent que les entreprises de services de garde d’enfants de l’Ontario et de 
l’Alberta étaient plus susceptibles de recevoir du soutien à la liquidité, et ce, quel que soit le programme 
de soutien. Ils ont également reçu la valeur de soutien en dollars la plus élevée. Le constat relatif aux 
entreprises de services de garde d’enfants de l’Alberta est conforme à la situation économique de la 
province. Le secteur du pétrole et du gaz, qui correspond à environ 21 % du PIB total de la province, 
contribue de façon importante à l’économie de l’Alberta (Wang 2020). En 2020, la pandémie et la baisse 
considérable du prix du pétrole qui en a résulté ont porté un double coup à l’économie de l’Alberta. Par 
conséquent, ses entreprises de services de garde d’enfants ont été plus durement touchées. Par 
exemple, Friendly et coll. (2020) ont constaté que, pendant la première vague de la pandémie, 63 % des 
centres de services de garde d’enfants de l’Alberta ont déclaré que leur situation financière était « bien 
pire » qu’avant la pandémie, soit le pourcentage le plus élevé parmi toutes les provinces. 

Une des limites de la présente étude est que seules les entreprises de services de garde d’enfants ayant 
un numéro d’entreprise valide sont comprises dans l’analyse. Ces entreprises ont tendance à être de 
plus grande taille. Un nombre important de petits fournisseurs de services de garde d’enfants sont des 
travailleurs autonomes fournissant des services de garde d’enfants en milieu familial et peuvent ne pas 
avoir de numéro d’entreprise. Ils sont donc exclus de la présente étude. Ainsi, les analyses réalisées 
dans le cadre de cette étude sont plus pertinentes dans le cas des entreprises de services de garde 
d’enfants de plus grande taille, et peuvent ne pas dresser un portrait exhaustif de l’ensemble de l’industrie 
des services de garde d’enfants. 
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